
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    

Ministère de l'agriculture,  

de l’agro-alimentaire 

et de la souveraineté alimentaire 

   
 

 

 

 

 

 
AVIS 
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CONCLU DANS LE CADRE 
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L’accord interprofessionnel du 17 septembre 2025 conclu dans le cadre du Comité National Interprofessionnel 

de la Pomme de Terre (CNIPT), relatif à la contractualisation pour les pommes de terre de consommation et 

de primeurs destinées au marché du frais est étendu par arrêté ministériel du 29 décembre 2025 et publié au 

Journal officiel de la République française le 3 janvier 2026 AGRT2531084A. 










